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ARTICLE 18

Rédiger ainsi cet article :

« L’article 22-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 est ainsi rédigé :

« Art. 22-1. – Pour l’établissement du contrat de location, le bailleur ou son mandataire ne
peut demander au locataire le cautionnement d’un tiers pour les sommes dont le locataire serait
débiteur dans le cadre d’un contrat de location conclu en application du présent titre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement constitue le corollaire de l’instauration d’un système de GRL, la caution
solidaire qui peut être demandée par les bailleurs lors de la conclusion d’un bail locatif n’a plus lieu
d’être. En conséquence, il est proposé de ne plus autoriser les bailleurs à demander aux locataires le
cautionnement solidaire d’un tiers.


